
        Année scolaire 2022-2023

FICHE 3 - APPEL DE LA DECISION DU CONSEIL DES MAITRES 
               à remettre au directeur d'école avant le 6 juin 2023

Je soussigné,

NOM – Prénom :

Adresse :

représentant légal de l’élève :

NOM – Prénom :

Niveau de classe 2022-2023 :

déclare refuser la décision prise par le conseil des maîtres à l’égard de mon enfant.

Je sollicite : – une admission dans la classe supérieure

– un 1er raccourcissement de la durée du cycle

– un redoublement à titre exceptionnel en  classe de………………….

– un 2nd raccourcissement de la durée du cycle

En conséquence, je demande le réexamen du dossier par la commission départementale d’appel réunie 
le 26 juin 2023.

Je choisis de faire valoir mon point de vue :
 cocher la (ou les) case(s) correspondante(s)

en remettant au directeur ou à la directrice de l’école une demande motivée, sous pli cacheté,
adressée à Monsieur le Président de la commission départementale d’appel ;

en adressant une demande motivée aux représentants des parents d’élèves,  membres de la
commission départementale d’appel, dont le nom m’est communiqué par le directeur d’école ;

en me déplaçant pour être entendu par la commission départementale d’appel.
(une invitation portant la date et l’heure d’examen de votre appel vous sera alors adressée)

Date, Signature des parents ou des représentants légaux,

Cachet de l’école     :  

(rayer la mention inutile)


